
Orientations clinico- administratives selon le niveau de risque suicidaire Orientations clinico- administratives selon le niveau de risque suicidaire 1. Détection du risque suicidaire : identification des facteurs de risque et de détresse psychologique1. Détection du risque suicidaire : identification des facteurs de risque et de détresse psychologique

2. Dépistage du risque suicidaire : poser directement et de façon claire les trois questions de 

dépistage

2. Dépistage du risque suicidaire : poser directement et de façon claire les trois questions de 

dépistage

3. Estimation / Évaluation de risque suicidaire 3. Estimation / Évaluation de risque suicidaire 

Titres d'emploi visés :
Tout employé du CEMTL, membre d’équipe de soins, membre du 

personnel administratif ou de soutien témoin ou en contact avec un 
usager: 

La détection se fait lorsque des facteurs de risques sont identifiés
Transmettre l’information à une personne habilitée au dépistage du 
risque suicidaire, ou informer l’intervenante pivot, SAC, ICASI, ASI ou 

gestionnaire  dans les meilleurs délais.

Les trois questions pour valider les intentions suicidaires : 
- Pensez-vous au suicide actuellement ? 
- Est-ce que vous avez pensé au suicide dans les six derniers mois ? 
- Avez-vous déjà tenté de vous suicider dans la dernière année ? 

Formulaire EST40022 : 
Dépistage du risque 

suicidaire 

Si impossibilité d’effectuer 
un dépistage (ex. TNCM) 

consulter les membres de 
l’équipe interdisciplinaire

Risque dépisté 
ou selon jugement 

clinique

Note au dossier, suivi 
habituel et vigilance 

NON

Estimer / évaluer le risque suicidaire, déterminer l’orientation pour assurer 
la sécurité de l’usager et intervenir en tenant compte des besoins de 

l’usager et en util isant le formulaire avec lequel l’intervenant est habilité.

OUI

Absence d’élément de dangerosité
(Absence d’éléments d’urgence/dangerosité) 

• Prise en charge habituelle et vigilance
• Réévaluer et assurer le suivi selon le jugement clinique 
• Impliquer les proches ou représentant légal avec le consentement du résident
• Informer l'équipe traitante
• Remettre à l’usager et ses proches les coordonnées des ressources d’aide, de la ligne
•  1-866-APPELLE et du centre de crise Résolution.
• Documenter au dossier tous les éléments pertinents

Déterminer un plan de sécurité, s’assurer 
de la continuité des soins et services et 

faire le suivi étroit lorsque requis

Niveau de risque faible
(Peu de danger dans les 48h)

En plus de mettre en place les mesures du niveau précédent :  

• Intervenir en prévention du suicide (travailler l’ambivalence, susciter l’espoir, etc.)
• Amorcer un suivi en lien avec le risque suicidaire ou procéder à une référence (avec 

consentement) 
• Réévaluer la condition de santé physique et mentale ainsi que  le risque suicidaire à 

chaque 8h (pour les infirmières) et selon jugement clinique (ex. suivi étroit) 
• Identifier les facteurs de protection et identifier les facteurs de risques et moments 

critiques 
• Élaborer avec l’usager un plan de sécurité et une entente en cas de non-réponse
• Informer l’équipe des éléments pertinents aux points de transition entre les équipes 

soignantes

Niveau de risque modéré
(Danger dans plus de 48h)

En plus de mettre en place toutes les mesures des niveaux de risque précédents :
• Assurer la sécurité immédiate de l’usager

• Évaluer la pertinence d’appliquer la P38

• Restreindre l’accès aux moyens et aux armes pouvant être utilisés par le résidant 
suicidaire 

• Mettre en place un suivi étroit (intensif) dans les 24h ou référence à Résolution (soirs-fds)
• Documenter au dossier de l’usager les éléments qui ont amené à un risque modéré
• Aviser CAP ou SAC

Niveau de risque élevé 
(danger imminent ou dans les 48h) 

En plus de mettre en place toutes les mesures des niveaux de risque précédents  : 

• Hospitalisation immédiate de l’usager
• Appel au 911 au besoin
• Si hospitalisation du résident, s’assurer d’un accompagnement sécuritaire de celui-ci à 

l’hôpital (incluant le transport)
• Assurer un transfert personnalisé de l’information à l’urgence de l’hôpital
• Application de la P38 (en cas de refus de l’usager de recevoir des soins et services)
• Documenter au dossier dans les plus brefs délais la démarche clinique

Tout intervenant peut contacter la ligne téléphonique 
de l’Équipe Résolution 514—351-9592 pour du soutien 24h/24 - 7j/7 

avec le consentement de la personne (sauf en cas d’urgence). 

Dans les situations d’urgence, il est de la responsabilité de tous d’agir immédiatement en communiquant avec le 911. 

Algorithme du processus clinique de la prévention du suicide – Secteurs SAPA-DITSA-DP 

Directions SAPA-DITSA-DP, CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 23 février 2024

EST 40023 :
Plan de sécurité
(tous les titres 

d’emploi)

EST 10103 : 
Rapport 

intervention auprès 
de la personne 

suicidaire (SAM)
(Intervenants 

formés)

EST 40021 :
Estimation / 

évaluation du niveau 
de risque suicidaire 

(Tous les titres 
d’emplois)

EST 40143 : 
GUIDE

D'ÉVALUATION DE LA 
PERSONNE À RISQUE 
SUICIDAIRE (GERIS)

(Infirmières)

 Titres d’emploi visés :
Infirmière, T.S., psychoéducateur ou professionnel ayant reçu la formation 

(éducateur, TES, inf. aux., ARH, TTS) et en collaboration avec l’équipe 

interdisciplinaire

Titres d'emploi visés : 
Infirmière, infirmière auxiliaire, psycho éd, educ spé, TES, ARH, TTS, T.S., T.phys, 

physio, ergo et tout professionnel qui œuvre auprès de l ’usager.

Étape du 
processus

Décision 

Formulaire 

Niveau de
 risque ?

Poser les questions pour valider les intentions 
suicidaires de l’usager lorsque : 
- Détection positive
- À tous les points de transition
- Lors d’une nouvelle évaluation ou changements 
significatifs dans sa situation 
-Présence de signes de détresse psychologique 
-Suite à un séjour en milieu hospitalier

Évaluation 
du risque selon 

le jugement 
clinique!

Évaluation 
du risque selon 

le jugement 
clinique!

Toujours 
assurer une 
vigilance !

En cas de doute: 
aviser CAP ou SAC

Toujours 
assurer une 
vigilance !

En cas de doute: 
aviser CAP ou SAC

En cas de refus des soins et 
services, documenter au 

dossier les motifs et toute 
démarche allant à l’encontre 

de la volonté de l’usager.

Aviser un gestionnaire

Grille GEDPAS
(Intervenants 

formés)

Processus 
Audis

(DITSA)
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Précisions liées au processus clinique spécifique aux personnes âgées 

Pour plus d’information, consulter la boite à outil sur la prévention du suicide disponible sur l ’intranet dans la section : Santé populationnelle/ Prévention du suicide/ Boîte à outils/ Politique et 
protocole/ via le lien : https://intranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/index.php?id=4159

FACTEURS DE PROTECTION : 

Individuel : 
- Capacité à demander de l’aide 
- Connaissance de soi et bonne estime de soi¸
- Réalisations d’activités valorisantes
- Bon état de santé générale
- Résilience, capacité / stratégies d’adaptation, capacité de résoudre des problèmes, à gérer son stress / diminuer 
sa détresse
- Adoption de saines habitudes de vie
- Sentiment de sécurité 
- Capacité de se faire des amis, de s’intégrer à un groupe (sentiment d’appartenance) 
- Espoir d’améliorer la situation, raisons de vivre présentes
- Problèmes cognitifs graves 
- Humeur positive chez les ainés
- Prendre soin de ses besoins de base (manger, dormir, respecter la posologie de ses médicaments, etc.). 

Familial/ social : 
- Relation harmonieuse avec la famille, partenaire, pairs
- Faire des activités qui apportent du bien-être 
- Avoir des modèles d’entraide
- Réseau d’amis ou social
- Participation à des activités religieuses
- Se sentir responsable de quelqu’un d’autre, d’une tâche 
- L’hébergement lorsque perçu comme un milieu social et pouvant protéger les aîn.es en détresse. 

Environnementaux : 
- Accès à des services d’aide adaptés aux besoins de la population 
- Disponibilité des ressources et continuité des services
- Soutien social et communautaire positif 
- Identité culturelle
- Alliance entre les prestataires de services et la population en matière de prévention du suicide

MOMENTS CRITIQUES OU FACTEURS PRÉCIPITANTS 
- Pertes ou échecs significatifs 
- Évènements ou conflits vécus de façon honteuse avec humiliation et/ou rejet
- Traumatismes psychologiques/physiques (ex. : agression sexuelle, viol, intimidation, harcèlement, 
violence)
- Difficultés financières 
- Perte ou abandon d’une structure encadrante (ex. congé de l’hôpital) 
- Situation de violence conjugale / familiale
- Annonce d’un diagnostic
- Enjeux de médication (ex. premier mois d’antidépresseur, dosage, assiduité)
- Enjeux liés à la dépendance ( ex. : rechute, down de stimulants, sevrage) 
- Conflits soudains dans la famille 
- Perte d’indépendance ou d’autonomie (fonctionnelle, financière, permis de conduire)
- Emménagement dans un établissement pour personne en perte d’autonomie 

FACTEURS DE RISQUE SUICIDAIRE
Facteurs prédisposants : 
- Une ou plusieurs tentatives de suicide antérieure (notamment dans l’année précédente)
- Un suicide chez un membre du réseau immédiat de la personne (notamment dans l ’année précédente)
- Un ou plusieurs épisodes de blessures auto-infligées
- Douleurs chroniques, maladie physique 
- Troubles de santé mentale (dépression, schizophrénie, troubles anxieux, dépendance) 
- Problèmes de dépendance à l’alcool ou aux drogues
- Isolement et l’absence de liens significatifs dans la famille 
- Manque d’aptitude à résoudre certains problèmes 
- Divers traits de personnalité (anxiété, faible estime de soi, impulsivité), avec ou sans violence 
- Historique de violence familiale (ex. abus ou négligence durant l’enfance)
- Chômage et/ou pauvreté 
- Victimisation pour les pairs/ discrimination 

FACTEURS CONTRIBUANTS : 
- Effritement dans les relations interpersonnelles/ relations conflictuelles, absence de réseau de soutien 
- Refus de demander de l’aide 
- Absence de réseau de soutien
- Disponibilité des moyens pour se suicider 
- Survenue chronique d’événements de vie stressants
- Âgismes
- Manque de continuité dans les soins
- Insomnie ou perception d’avoir un sommeil de mauvaise qualité 
- Pertes des fonctions cognitives

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS OU PROTÉGÉS PAR LE SECRET PROFESSIONNEL 

Un renseignement contenu au dossier d’un usager peut être communiqué, en vue de prévenir un acte de violence, dont un 
suicide, lorsqu’il existe un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de mort ou de blessures graves menace l’usager, 
une autre personne ou un groupe de personnes identifiable et que la nature de la menace inspire un sentiment d’urgence. 
L’objectif est d’assurer la protection des personnes. Dans ces situations, seuls les renseignements nécessaires aux fins 
poursuivies par la communication doivent être communiqués (LSSS, art. 19.0.1). 
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